
 

 

 

 

Assemblée générale annuelle 2018 
 

Vendredi 16 novembre 2018 à 20h 
Au préau de la mairie 

 
 

PRESENTS :  CHATELAIN.F / JANTET JA / CURT CAVENS J / GLEN K / RICHARD.C / COUTANT.J / 

ILIUT.C PANSIOT.N / SOUQUET.J /JANTET.A 

POUVOIRS :  LANIER.C/ MOLLIN.C/ TRIBOLLET.C/ MONDET.D/ZANCARRO.F/ HOFFMANN.N/ 

BOURDEAU.S/ BERNASCONI.P/ BESSIERE.J/ LEVESQUE .T/ 

La présence de 11 personnes avec 10 pouvoirs permet à cette assemblée générale 2018 de 

délibérer 

Désignation du président de séance :  F.CHATELAIN 

Désignation du secrétaire de séance :   A.JANTET 

Le président François Chatelain ouvre la séance en remerciant les membres pour leur présence 

et encourage chacun à participer à un échange d’idées sur les manifestations passées et à venir. 

 1/ Le mot du Président 

-Retour sur un des temps forts de cette année, la modification des statuts de notre association 

pour accueillir les sections yoga et pilâtes ainsi que « Montmin news » leurs donnant ainsi une 

pérennité vis-à-vis de la mairie et un encadrement au niveau des assurances. 

-Animation des « prés ronds » :  renoncement à la continuité de cette action au vu du 

désengagement de la mairie qui a refusé de payer sa cote part (500 euros) alors que le conseil 

départemental nous soutenait. Malheureusement le chemin pédagogique se détériore chaque 

jour un peu plus et les élus questionnés n'ont pas de réponse quant à l'avenir de cet 

aménagement. 

-La fête de l’automne :   une première Edition très réussie tant au niveau de la fréquentation que 

la qualité des produits vendus (160 pains et plus de 300l de jus de pomme). Un immense merci à 

tous les bénévoles présents ; l’organisation conjointe avec » Montmin en fête » a fonctionné à 

merveille. Et un grand merci à monsieur Hudry pour les 750 kg de pommes offertes issues de ses 

vergers bio. 

-L’AMEP décide de renouveler son adhésion à l’ADEPT . Notre président est entré au conseil 

d'administration de cette association pour avoir plus de poids dans les discussions 

environnementales qui concernent nos deux communes associées. 

2/ Rapport moral de la section yoga pilâtes (présentée par Judy Curt Cavens) 



La section compte 20 participants répartis sur 5 cours par semaine avec 4 professeurs différents. 

On note cette année la participation de personnes extérieures à Montmin. Elles viennent de 

Verel et Talloires.  Les bonnes conditions d’accueil et l’éventail des horaires ont permis cette 

hausse d’effectif. 

Reste le sujet épineux de la location de salle exigée par le conseil municipal.  Les points de vue 

divergent. Jean Antoine défend l’idée que notre association n’a pas vocation à être destinataire 

de factures de location. Il a été décidé d’attendre la lettre de relance pour continuer à négocier 

avec eux. 

3/ « Montmin news » 

Au regard des statistiques de fréquentation du site, on dénombre environ 1400 vues par 

semaine surtout le weekend.  (plus de 2000 visiteurs et 8000 pages vues par mois). Le président 

salue la pertinence et la qualité des informations diffusées. Il remercie Judy pour son 

investissement tout au long de l’année mais pose la question de lui adjoindre   une aide 

supplémentaire comme un webmaster pour rebooster le site. La question est débattue, pour 

l’instant le trio « Judy Catherine Karen » est très efficace mais toute bonne volonté sera bien 

accueillie 

 4/ Rapport financier   présenté par la trésorière Judy Curt Cavens 

Voir pièce jointe 

Le rapport moral et le rapport financier sont adoptés à l’unanimité 

 

5/Projets 2019 

a) Transports en commun 

Camilia nous fait part de son idée de projet associatif « militer pour l’achat d’un bus ». 

Si chacun est bien conscient que les transports en commun sont une vraie solution 

d’avenir pour nos territoires ruraux tant d’un point de vue écologique qu’économique, ni 

les volontés politiques, ni les acteurs économiques ne sont pour l’instant des partenaires 

susceptibles de s’associer sur des projets viables économiquement. 

A titre d’exemple l'éco navette qui circule de juillet à aout est peu fréquentée surtout en 

raison des trop grandes amplitudes horaires entre chaque rotation ce qui supposerait de 

gros investissements pour assurer des rotations plus fréquentes. 

Une idée transitoire serait de mettre en place une plateforme de covoiturage avec l’appui de 

Montmin news en s’inspirant du mouvement « stop en bauge ». L’idée reste à formaliser… 

b) Fête de l’automne 

Reconduction au dimanche 13 octobre 2019 

Améliorations possibles : 

- Petite restauration rapide, soit foodtruck, soit une recette simple préparée par les 

bénévoles (ex : une soupe ou un boudin aux pommes) 



- Jules et Natacha suggèrent de planter des graines de courges bio sur la parcelle des Vallet 

pour agrémenter les stands de produits locaux. 

- Réfléchir à une activité destinée aux enfants ex une calèche avec un âne pour une 

promenade autour du village ou faire venir des bêtes ou des jeux de bois ou un manège 

(contacter le théâtre de la toupine) 

c) Aménagement du col de la Forclaz 

- Suivi en collaboration avec l’ADEPT dont François CH. est un des membres actifs. 

- En entretien, le maire Favrot a indiqué avoir sollicité le grand Annecy pour du 

financement, et que  le conseil départemental  souhaite avoir son mot à dire. 

- L'adept a demandé par courrier au maire Favrot d'être associée au projet en devenant 

Personne Publique Associée de manière consultative. 

- Pas d'autre information depuis la réunion publique du 12/12/2017. 

d) Antenne Relais 

La mise en place d’antenne en forme d’arbre est une réussite visuelle grâce à l’initiative 

de l’Amep et son Président François Chatelain. Le maire de Talloires a suivi cette initiative 

et il faut s’en féliciter. 

L'antenne a été raccordée au réseau Enedis fin octobre mais n'est pas encore en service 

au niveau de la téléphonie. Pas d'information de la mairie à ce sujet. 

e) Divers 

- Le président nous informe de l’ouverture prochaine d’une ferme-restaurant et 

d’aménagements touristiques au col des Nantets . Cette structure regrouperait le chalet 

de la Froule et les chalets des Nantets. L'accès sera uniquement pédestre puisque la piste 

est réservée aux exploitants. Se pose la question de l'alimentation du site en eau lors des 

épisodes de sécheresse. 

- Cabine téléphonique-boîte à livres : la mise en service prochaine de l’antenne relais nous 

permettra de récupérer l’usage de l’ancienne cabine téléphonique de la place de la 

mairie. Avis de recherche d’idées de de bras pour l’aménagement et son fonctionnement. 

5/ élection du bureau 2018/2019 

Président : CHATELAIN. F 

Trésorier : CURT CAVENS. J 

Secrétaire : JANTET. A 

L’assemblée générale se termine à 22h30 avec un pot de l’amitié 

 


